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Les échos 14 juin 2010 
Woerth satisfait du vote de la CFDT sur la durée de cotisation 

 
Fermeté. Le ministère du Travail a suivi avec intérêt le congrès de la CFDT, qui s'est clos 
vendredi. Rappelant que l'opposition de la centrale au report de l'âge légal à 60 ans «  n'est pas 
une surprise », la rue de Grenelle préfère noter avec «  satisfaction »  que «  la centrale est 
favorable à une hausse de la durée de cotisation », fût-elle, comme l'a bien précisé François 
Chérèque, «  sous conditions ». Le durcissement de ton de la CFDT n'a pas échappé à Eric 

Woerth, mais il sait que c'est un grand classique des congrès syndicaux et a aussi remarqué 
que certains cadres de la centrale ne souhaitaient pas une rupture trop forte du dialogue avec 
l'exécutif. Tout en réaffirmant sa fermeté sur le report de l'âge légal de départ, le ministère 
affirme qu' «  il continuera à discuter » avec la CFDT 

 
Retraites : comment le gouvernement compte équilibrer le système d'ici à 2020 
 
François Fillon l'a encore rappelé samedi : le report de l'âge légal à 62 ou 63 ans est la clef de 
voûte de la réforme des retraites que le gouvernement doit présenter mercredi. Mais il faut 
aussi trouver des recettes supplémentaires pour équilibrer les régimes à l'horizon de 2020, car 
cela ne suffira pas. Les derniers arbitrages sont en train d'être rendus. 
 

 
 
Les derniers arbitrages pour la réforme des retraites sont en train d'être rendus. Mardi soir une 
dernière réunion de travail doit rassembler Nicolas Sarkozy, François Fillon et Eric Woerth. Ce 
dernier doit présenter le lendemain mercredi l'avant-projet de loi indiquait-on hier rue de 
Grenelle. Le lendemain de la journée de mobilisation de Force ouvrière. De nombreux points 
restent à régler, et pas des moindres, puisque le nouvel âge légal -62 ou 63 ans -n'est pas fixé.  
 
L'objectif financier de la réforme, lui, est arrêté : elle devra permettre d'équilibrer l'ensemble du 
système de retraites français à l'horizon de 2020. Le besoin de financement à cette date est 
prévu à 45 milliards d'euros, dans un scénario économique qualifié d'intermédiaire, mais qui est 
en réalité relativement optimiste puisqu'il prévoit un taux de chômage de 4,5 % dans dix ans. 
L'essentiel de ce besoin de financement serait porté par le régime général (près de 19 milliards) 
et la fonction publique d'Etat (21 milliards). « Ce défi exige de travailler plus longtemps, et donc 
d'augmenter la durée de cotisation et l'âge d'ouverture des droits », a encore dit samedi le 
Premier ministre, François Fillon.  
 
Pour le régime général, la feuille de route est relativement claire. Le report de l'âge légal d'un 
trimestre par an, qui est le plus probable, amènerait à décaler cette borne à 62 ans et demi en 
2020. Cela permettrait d'économiser des sommes considérables, et aussi de dégager des 
excédents dans les régimes complémentaires Agirc et Arcco. Mais pas assez pour éradiquer le 
déficit (voir graphique). Il faudra donc des recettes nouvelles, à hauteur de 3 à 4 milliards 
d'euros. D'abord, la taxation des hauts revenus et des revenus du capital. Sur ce point, le 
gouvernement n'a pas encore décidé comment les ménages seraient mis à contribution.  
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Un jeu de vases communicants 

L'annualisation des allégements de charges pour les bas salaires, qui, lui, est arrêté, ferait 
économiser environ 2 milliards. D'autres recettes sont à l'étude: contribution sur les stock-
options, sur l'intéressement et les participations... En cessant d'alimenter le Fonds de réserve 
des retraites, on gagnerait 1,5 milliard.  
 
Tout cela ne suffit pas. En réalité, le gouvernement compte beaucoup sur un jeu de vases 
communicants entre l'assurance-chômage et l'assurance-vieillesse. L'idée, déjà retenue en 
2003, est d'augmenter les cotisations retraite et de réduire les cotisations chômage. Cela ne 
sera possible au plus tôt qu'en 2015-2020, date à laquelle la situation financière de l'Unedic le 
permettrait. On pourrait alors transférer environ 9 milliards d'euros de cotisations vers 
l'assurance-vieillesse. En théorie en tous cas, car l'équation repose sur un scénario 
économique assez optimiste.  
 
Pour la fonction publique, le plan de financement est moins net à ce stade. Le report de l'âge 
légal rapportera beaucoup moins que dans le privé, car il ne se traduira pas par des cotisations 
supplémentaires -les effectifs de fonctionnaires sont le résultat d'une décision politique. 
L'alignement du taux de cotisation du public sur celui du privé rapporterait environ 3 milliards, 
mais il ne pourrait être mis en oeuvre que progressivement, et il devrait être au moins 
partiellement compensé par des hausses de salaire pour ne pas pénaliser le pouvoir d'achat 
des agents. La suppression des départs à la retraite après quinze ans de service pour les 
fonctionnaires qui ont eu trois enfants permettrait aussi des économies substantielles, même si 
elle semble difficile à mettre en oeuvre pour les enfants déjà nés. 
 
Fin des 60 ans : net clivage droite-gauche 

 
Une forte majorité des sympathisants de droite jugent le report de l'âge de départ « inévitable ». 
Ceux de gauche sont d'un avis contraire. Les retraités se prononcent en faveur d'une réforme 
qui ne les touchera pas. 
 

 
 
Nicolas Sarkozy voulait un marqueur politique pour la seconde partie du quinquennat. Avec la 
réforme des retraites, il a, semble-t-il, visé juste. C'est ce que montre un sondage TNS Sofres 
réalisé pour la Fondation pour l'innovation politique, un « think tank » de la droite libérale créé 
en 2004 par Jérôme Monod, ancien conseiller de Jacques Chirac (*). Les Français sont 
profondément divisés sur le report de l'âge légal du départ.  
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Une moitié d'entre eux (47 %) estiment que « c'est une solution inévitable pour sauver les 
retraites, qu'on le veuille ou non », tandis que l'autre (50 %) juge qu' « on peut sauver les 
retraites sans reculer l'âge légal ».  

 
« Le clivage selon la sensibilité politique est très net », commente Dominique Reynié, directeur 

général de la Fondation. Près des trois quarts (71 %) des sympathisants de droite optent pour 
la première assertion, près des deux tiers (64 %) des sondés de gauche choisissent la 
seconde. A noter tout de même une forte minorité qui réagit différemment dans les deux camps 
(voir graphique).  
 
La deuxième ligne de partage importante, c'est l'âge des personnes interrogées. Toutes les 
classes d'âge sont majoritairement opposées à un recul de l'âge légal, ou sont partagées, sauf 
les retraités, c'est-à-direé les seuls qui ne seront pas touch®s par cette mesure ! Les plus de 
65 ans estiment à 61 % que cette solution est « inévitable ». Les plus hostiles sont les 35-49 
ans, tandis que les plus jeunes (18-24 ans) sont partagés.  
 
 « Sauver le système » 
« Il y a deux façons d'interpréter cette attitude des plus âgés, analyse Dominique Reynié. L'une, 
optimiste, serait de penser que les retraités sont les plus raisonnables, qu'ils ont compris qu'il 
fallait sauver le système.  L'autre, plus pessimiste, serait d'y voir une réaction égoïste. Les 
retraités voudraient retarder l'arrivée de cohortes nouvelles dans leur catégorie, car ils savent 
que les ressources sont rares. Cela serait le signe d'une relation assez dure entre les 
générations ».  

 
Le troisième clivage est moins net, mais il est tout de même observé de près par le 
gouvernement. Il concerne les catégories sociales. Chez les actifs, les défenseurs du recul de 
l'âge légal ne sont majoritaires dans aucune catégorie, mais on observe tout de même de 
nettes différences : les cadres et professions intellectuelles y sont hostiles à 50 %, alors que 
cette proportion monte à 60 % chez les employés, et à 61 % chez les ouvriers. De quoi 
alimenter, en partie (les écarts ne sont pas si importants), l'argumentaire de François Chérèque 
(CFDT), qui dénonce « une réforme pour les cadres supérieurs ». Certains cadres, qui ont 
commencé à travailler plus tard, ne devraient en effet pas être pénalisés par le report de la 
borne des 60 ans, car ils sont déjà contraints de travailler au-delà de cet âge étant donné la 
durée de cotisation nécessaire. Ils pourraient en revanche être touchés par le décalage de la 
seconde borne, aujourd'hui de 65 ans, qui permet de liquider ses droits sans décote quelle que 
soit la durée cotisée.  
 
(*) Enquête réalisée par téléphone les 31 mai et 1er juin auprès d'un échantillon de 960 
personnes, représentatif de la population française de 18 ans et plus. 
 
Premiers effets de la baisse de l'euro sur les prix des importations 
 
La forte dépréciation de la monnaie unique européenne améliore certes la compétitivité-prix des 
exportations, mais elle renchérit les importations. Cet effet est direct et immédiat pour les 
matières premières, comme le pétrole, dont le prix est fixé à l'échelle mondiale en dollar. En 
mai, les prix des produits pétroliers ont ainsi augmenté de 1,4 % sur un mois, portant la hausse 
à 20 % sur un an, a indiqué l'Insee vendredi. Poussés par l'énergie, les prix à la consommation 
ont progressé de 0,1 %, portant l'inflation à 1,6 % sur un an. Conséquence de l'impact de la 
baisse de l'euro, le cours du baril de brent exprimé en dollar a reculé de 4,5 % depuis janvier, 
tandis qu'il a progressé de 12 % en euro. Cette hausse se retrouve dans les prix à la pompe. 
Mais en partie seulement : le litre de super sans plomb 95 a augmenté de 4 % depuis le 1 
er janvier, à 1,346 euro TTC en moyenne, selon l'Union française des industries pétrolières. Le 
prix final ne reflète pas la totalité de la variation du taux de change car 60 % du tarif est 
constitué de taxes. Par ailleurs, le prix s'ajuste aussi à la demande.  
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Au-delà de la hausse des matières premières qui joue sur les prix de production, le taux de 
change a un impact sur les prix des produits et services importés. Mais « l'effet exact est plus 
difficile à estimer, indiquait l'Insee dans une étude publiée en juin 2008. L'impact dépend du 
comportement de marge des exportateurs étrangers. » Sur un marché très concurrentiel, ces 
derniers auront tendance à s'aligner sur les tarifs de la concurrence locale ou étrangère et l'effet 
de change sera faible. « C'est notamment le cas dans le secteur des biens de consommation 
courants », indique l'Insee.  
 
Forte pression 

L'affaire est particulièrement sensible dans le secteur high-tech, où la plupart des fabricants et 
des composants viennent d'Asie. « La dépréciation de l'euro a clairement un impact négatif sur 
nos marges en Europe, indique Eric Surdej, président de LG Electronics en France. 
L'environnement concurrentiel est particulièrement agressif et il est difficile d'augmenter les prix 
de cession à nos partenaires commerciaux. Nous devons d'abord essayer d'optimiser le 
contrôle de nos dépenses et investissements. » Cela étant dit, « toutes les nouvelles 
technologies d'écrans ultraplats seront introduites sur les marchés et facturées à nos 
partenaires à des prix de cession supérieurs à ce nous pensions initialement », concède le 
groupe sud-coréen. Même problème chez Samsung : « Nous mettons en place des plans 
d'économies, mais nous avons aussi décidé d'augmenter les prix de nos PC et n'excluons pas 
d'en faire de même sur certains autres produits », indique Philippe Barthelet, vice-président de 
Samsung France.  
 
Si la pression est forte pour les fabricants étrangers, elle l'est aussi pour les distributeurs. « Le 
taux de contraction des marges des détaillants est le plus important enregistré depuis un peu 
plus de deux ans », note la société d'études Markit dans sa dernière enquête sur le commerce 

de détail. Cela est lié aux opérations promotionnelles, mais aussi à la forte hausse des prix 
d'achat. Sur les 300 détaillants interrogés, « bon nombre attirent l'attention sur le fait que les 
fournisseurs ont répercuté la hausse du prix des matières premières sur leurs tarifs ».  

 
Les prix des biens manufacturés ne s'ajustent donc ni forcément ni immédiatement aux taux de 
change. « Il n'y a pour l'heure aucun impact puisque toute la saison 2010 a été achetée depuis 
longtemps », explique-t-on à la Fédération des enseignes de l'habillement. Au final, l'Insee 

estime qu'une dépréciation de 10 % de l'euro par rapport aux autres devises se traduit par un 
surcroît d'inflation de 0,2 % à 0,3 % par an à court terme. 
 
Le cimentier français Lafarge veut doubler ses capacités de production en Chine 

 
La Chine représente déjà plus de 10 % des capacités de production du premier cimentier 
mondial et l'équivalent de l'ensemble de ses ventes en Europe occidentale. Le groupe est déjà 
le plus important cimentier non chinois présent dans le pays. Dans un marché en consolidation, 
il se dit prêt à étudier toutes les opportunités. 
 

 
 
La Chine représente déjà plus de 10 % des capacités mondiales de production de Lafarge et 
elle va continuer à monter en puissance au sein de son dispositif.  
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Le premier cimentier mondial y possède 24 millions de tonnes de capacités, soit l'équivalent du 
total de ses ventes en Europe occidentale l'an dernier. « Nous avions dit il y a deux ans que 
nous voulions doubler nos capacités chinoises. Aujourd'hui, sur la base de 35 millions de 
tonnes, nous envisageons encore de les doubler, ce qui signifie cette fois passer à 70 millions 
de tonnes  », a indiqué Bruno Lafont dans un entretien aux « Echos », à l'occasion de son 

passage en Chine. A l'époque, il s'agissait de porter ces capacités à 40 millions de tonnes. Or, 
avec les extensions d'usines, elles passeront à 35 millions dès la fin de cette année et à 
40 millions l'an prochain.  
 
Marché en consolidation 
Le groupe, qui constitue le plus important cimentier non chinois présent dans le pays, invitait, la 
semaine dernière à Shanghai, un millier de ses interlocuteurs locaux (clients, fournisseurs et 
personnalités) pour l'Exposition universelle, comme partenaire du pavillon français de cet 
événement organisé autour du thème « Vers de meilleures villes ».  
 
Les plus de 10 millions de visiteurs attendus au pavillon français augmenteront la notoriété 
locale du groupe, mais c'est bien sur le terrain que se prennent les positions pour demain, 
surtout en Chine. Le pays représente plus de la moitié de la consommation mondiale de ciment, 
mais son marché reste fragmenté entre 4.000 cimentiers, dont beaucoup de petits acteurs aux 
sites obsolètes, que les autorités préfèrent fermer ou faire racheter pour réduire la pollution. A 
cet égard, Lafarge, qui veut axer sa croissance future sur les quatre provinces du Sud-Ouest du 
pays où il est déjà présent, a reçu la semaine dernière de claires sollicitations de l'une d'entre 
elles, la ville-province de Chongqing. Fin 2010, avec ses extensions en cours, « les capacités 
locales de Lafarge passeront de 6 à 10 millions de tonnes et nous l'encourageons à racheter 
des compagnies locales. Il pourrait avoir 10 millions de tonnes supplémentaires », n'a pas 

hésité à déclarer le maire de la ville, Huang Qifan, qui accueillait Bruno Lafont et les médias. 
Emanant d'une province de la taille de l'Autriche et dont la ville-capitale se targue d'être l'une 
des plus grandes métropoles au monde (avec une agglomération qui compte 32 millions 
d'habitants), la proposition de doubler la présence du groupe a visiblement enchanté les 
managers de Lafarge et son dirigeant, qui s'est dit prêt à étudier toutes les opportunités.  
 
Dans un autre de ses bastions, la province du Sichuan, Lafarge inaugurera en septembre une 
ligne de production flambant neuve sur son site de Dujiangyan, qui deviendra ainsi la troisième 
plus grosse cimenterie du groupe. C'est un symbole fort, puisque Dujiangyan se situe à 
21 kilomètres de l'épicentre du tremblement de terre qui a ravagé en mai 2008 le Sichuan, 
provoquant plus de 100.000 morts.  
 
En deux ans, l'usine s'est non seulement relevée de ses cendres mais aura gagné en 
capacités. De quoi s'attirer un peu plus les faveurs des autorités, après avoir activement 
contribué à la reconstruction de la province par diverses initiatives et donations. Celles-ci ont 
d'ailleurs valu au responsable de Lafarge au Sichuan d'avoir été, l'an dernier, un des porteurs 
de la flamme olympiqueé 
 
 
Le parisien 14 juin 2010 
 
Jean-Claude Mailly : « Depuis le début, on est en désaccord avec la CFDT » 
 
Le patron de FO nous livre ses impressions alors que son syndicat organise seul une 
manifestation demain contre la réforme des retraites. 
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Combien de manifestants attendez-vous demain ?  

 
JEAN-CLAUDE MAILLY. Nous tablons sur quelques dizaines de milliers de manifestants, pour 

une très grande majorité de FO. Ici ou là, il y aura aussi des gens de la CFTC, de la CGT et des 
syndicats autonomes. Mais nous ne sommes pas naïfs. Cela pèsera, mais pas suffisamment 
pour faire reculer le gouvernement. 
 
Quel est votre objectif ? 

  
Réaffirmer ce que nous refusons : un report de lô©ge de la retraite ¨ 60 ans, un allongement de 
la durée de cotisation et la remise en cause du Code des pensions des fonctionnaires. 
 
Faire cavalier seul, nôest-ce pas une erreur de stratégie ?  

 
Les autres organisations ont refus® ce que nous proposions. Sans doute parce quôelles ont sur 
le fond des positions divergentes. FO ne veut pas participer à un marché de dupes. Nous ne 
sommes pas amnésiques. Nous nous souvenons de ce qui sôest pass® lors de la r®forme des 
retraites de 2003, avec une déclaration commune très ambiguë. Nous nous souvenons aussi 
des manifestations ¨ r®p®tition de 2009, qui ont fini par ®puiser les salari®s. Nous nôavons pas 
chang®. Côest pourquoi nous allons reposer demain les conditions dôune unit® dôaction 
n®cessaire si lôon veut faire reculer le gouvernement et le parlement. 
 
Le gouvernement vous fait un mauvais coup en annonçant son plan le soir, voire le 
lendemain de votre journ®eé  
 
Le calendrier gouvernemental est calculé sur les rendez-vous syndicaux, sportifs et sur les 
vacances des salari®s. Côest du marketing politique. Lôex®cutif doit aussi esp®rer secr¯tement 
que les Bleus aillent le plus loin possible, pas par passion du foot, mais parce que cela va 
lôarranger politiquement. Nos militants y voient une forme de provocation. Et je ne me fais 
aucune illusion sur ce projet de loi. Il va falloir mener la bagarre à la rentrée et demander le 
retrait pur et simple du texte pour défendre la retraite à 60 ans. 
 
En attendant, vous joindrez-vous à la mobilisation du 24 juin appelée par la CFDT et la 
CGT ?  
 
Manifester ensemble en nô®tant pas dôaccord sur le fond ? FO nôest pas favorable ¨ 
lôallongement de la dur®e de cotisation. Nous lôavons toujours dit, depuis le début on est en 
désaccord là-dessus avec la CFDT. Côest incompatible avec la d®fense de la retraite ¨ 60 ans. 
On voit d®j¨ les cons®quences de lôallongement de la dur®e de cotisation de 37,5 ¨ 40 ans 
décidée en 2003 : de plus en plus de salariés, beaucoup de femmes et de précaires, ne 
peuvent déjà plus partir à 60 ans. En allongeant encore à 41, 42 ou 43 ans comme le souhaite 
François Fillon qui se soucie surtout des marchés, la retraite à 60 ans, ce sera un mirage. 
 
Plusieurs ministres en exercice perçoivent une retraite en plus de leur salaire de 
fonction. Faut-il revoir le cumul emploi-retraite ? 

  
Côest une ®vidence. Surtout ¨ certains niveaux de r®mun®ration. Il faut aussi que les ®lus 
réfléchissent à leur système de retraite. Ils se sont par exemple voté un système avantageux 
dôassurance ch¹mage quand ils sont pass®s de 55 ¨ 60 ans, dont tout le monde aimerait 
pouvoir bénéficier. 
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La Tribune 14 juin 2010 
 
Retraites : la ligne dure lôemporte 

 
Le projet de réforme des retraites sera présenté mercredi avec un affichage fort : la fin des 60 
ans. Entre rassurer les marchés et donner des gages aux syndicats, le gouvernement a 
clairement tranché en faveur des premiers. 
Nicolas Sarkozy avait annoncé son intention de faire sauter le verrou des 60 ans. Le recul de 
lô©ge l®gal de d®part ¨ la retraite sera de fait le point majeur du projet de r®forme que le 
gouvernement présentera mercredi. Face aux syndicats, le gouvernement a résolu de passer 
en force sur cette question. Il a même été décidé de reporter lô©ge l®gal au-delà de 60 ans à un 
rythme plus rapide que prévu. 
 
Le ministre du Travail, £ric Woerth, pr®conisait un recul dôun trimestre par an. Selon nos 
informations, le recul se ferait ¨ raison de quatre mois par an. Lô©ge l®gal de d®part ¨ la retraite 
serait ainsi port® ¨ 62 ans en 2015 et 63 ans en 2018. Lôobjectif est de donner un signal fort aux 
marchés financiers. Cette mesure a en effet un réel impact financier à court terme. Selon les 
simulations du Conseil dôorientation des retraites (COR), un report de lô©ge l®gal de d®part ¨ la 
retraite à 63 ans apporterait 17 milliards en 2030, soit la moitié du besoin de financement des 
retraites des salariés du privé. 
 
Sur le plan politique, la mesure est aussi un symbole puissant. Un marqueur politique fort, dont 
Nicolas Sarkozy pourra se pr®valoir face ¨ un PS dont lôattachement aux 60 ans est pr®sent® 
comme « archaïque » par la majorité. 
 
Les syndicats sont au mieux amers, au pire en col¯re ¨ lôissue de la ç concertation ». Ils ont 
certes été poliment reçus et écoutés. « Mais, £ric Woerth nôavait aucune marge de manoeuvre, 
rien à donner », constate un de ses interlocuteurs syndicaux, qui reconnaît par ailleurs que le 
ministre du Travail sôest plut¹t bien sorti de cette situation inconfortable. ç Aucun des messages 
que nous avons fait passer nôa port® ses fruits », regrette Éric Aubin, le négociateur de la CGT, 
avant de renouveler son appel ¨ la mobilisation pour la journ®e dôaction du 24 juin. 
 
AUCUNE PROPOSITION SYNDICALE 

Résultat, sauf surprise de dernière minute, la copie du gouvernement ne devrait reprendre 
aucune proposition syndicale. La garantie individuelle dôun niveau de pension, ch¯re ¨ Dani¯le 
Karniewicz (pr®sidente CGC de la Cnav) ? Selon nos informations, le gouvernement pourrait 
proposer un taux garanti de retraite pour cinq-six profils types (par exemple pour une carrière 
d®but®e au Smic et finissant ¨ deux fois le Smic). Mais rien dôune garantie dont pourraient se 
pr®valoir tous les salari®s. La prise en compte de la p®nibilit® ? Le gouvernement a aligné sa 
position sur celle du Medef, avec une approche médicalisée inacceptable pour les syndicats. 
 
Pour autant la copie ne sera pas la r®forme r°v®e par lôUMP. Dôabord, parce que la r®forme 
imposera les hauts revenus et ceux du capital et de lô®pargne (lire ci-contre). Ensuite et surtout 
parce que le gouvernement h®site ¨ propos des fonctionnaires. Alors quôelle est r®clam®e ¨ cor 
et à cri par les militants UMP - mais aussi par nombre de salariés du privé - la fameuse « équité 
public-privé è est difficile ¨ boucler. Lôalignement de la p®riode de r®f®rence pour le calcul des 
pensions a ®t® abandonn® : trop compliqu®, et potentiellement co¾teux. Est pr®f®r®e lôoption 
dôune hausse progressive, sur plusieurs ann®es, du taux de cotisation retraite des 
fonctionnaires (7,85 %, contre 10,55 % dans le privé). 
 
Mais ¨ lôheure de trancher, le gouvernement a des doutes : une telle mesure entraînerait une 
perte de pouvoir dôachat pour les fonctionnaires. Or, justement parce quôa sonn® lôheure de la 
rigueur pour les d®penses publiques, le gouvernement nôa pas grand-chose à lâcher en 
contrepartie.  
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Trop de rigueur tuerait la rigueur. Et à trop vouloir afficher une réforme « dure », le risque serait 
de cr®er les conditions dôun mouvement social fort. Lôhomme cl® de la r®forme, Raymond 
Soubie, conseiller social de Nicolas Sarkozy ne lôignore pas. 
 
Le Figaro 14 juin 2010 
 
Les demandes « raisonnables » de la CGPME 
 
Lôorganisation patronale recevra demain Nicolas Sarkozy, ¨ qui elle soumettra une liste de 
mesures en faveur des PME, peu ou pas co¾teuses pour lô£tat. 
 
10 000 chefs dôentreprise, des dizaines de « grands patrons », huit ministres et le président de 
la R®publique. La huiti¯me ®dition du salon Plan¯te PME, qui sôouvre demain au Palais des 
congr¯s ¨ Paris, sôannonce comme une nouvelle d®monstration de force de la Conf®d®ration 
générale des petites et moyennes entreprises (CGPME). « Côest la troisi¯me fois depuis quôil 
est pr®sident que Nicolas Sarkozy vient sôexprimer devant nous, la premi¯re fois dans le cadre 
de Planète PME », se f®licite JeanFran­ois Roubaud. Lôoccasion, pour le président de 
lôorganisation patronale, de relancer des propositions pour le d®veloppement des petites 
entreprises. 
 
Mais, au moment o½ le gouvernement amorce un virage vers lôaust®rit®, pas question de 
multiplier les demandes co¾teuses pour lô£tat. La CGPME se veut « raisonnable » et dressera 
une liste de mesures qui ne co¾teront pas un centime. Premi¯re dôentre elles : la pérennisation 
de la m®diation du cr®dit, que les banques verraient plut¹t sô®teindre dôun bon oeil. Lors du 
sommet social du 10 mai, Nicolas Sarkozy a laiss® entendre quôil ®tait favorable ¨ cette 
p®rennisation. Lôorganisation souhaite ®galement une r®orientation du cr®dit imp¹t recherche 
(CIR) vers les PME. Elle propose de supprimer la tranche de 5 % pour la fraction des dépenses 
de recherche sup®rieure ¨ 100 millions dôeuros. En dôautres termes, dôexclure les grands 
groupes de ce dispositif. Cela repr®senterait une ®conomie dôenviron 588 millions pour lô£tat 
dont une part pourrait être consacrée à réduire encore les coûts de dépôt de brevets pour les 
PME. En outre, la CGPME demande que la restitution accélérée du CIR - instaurée par le plan 
de relance - soit prolongée après 2010. 
 
Dans le domaine social, lôorganisation d®fend des propositions novatrices. Elle demande un 
assouplissement du « contrat de travail intermittent », destiné aux saisonniers. Ce contrat à 
dur®e ind®termin®e ne peut aujourdôhui °tre sign® sans un accord de branche ou dôentreprise. 
La CGPME veut se passer de ce préalable. Un saisonnier pourrait ainsi signer un CDI de 
quatre mois par an avec un h¹tel dôune station de ski, et un autre dans un ®tablissement de 
station balnéaire. Il bénéficierait des avantages propres à tous les contrats à durée 
ind®termin®e (anciennet®, formationé) et qui sont aussi, pour ces entreprises souvent 
confrontées à des difficultés de recrutement, des moyens de fidéliser leur personnel. 
 
Les échos 15 juin 2010 
Avec sa grève, FO espère attirer des déçus d'autres syndicats 
 
La centrale de Jean-Claude Mailly organise aujourd'hui, seule et sans espoirs réels, une 
journée de grève. Comme les autres syndicats, FO mise désormais sur la rentrée pour peser 
sur la réforme des retraites. 
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Seule mais jusqu'au-boutiste. A la veille de la présentation du projet de loi sur les retraites, 
Force ouvrière organise aujourd'hui une journée nationale de grève et une manifestation 
parisienne pour protester contre le texte en préparation. Faute d'être suivi par les autres 
syndicats, l'événement est condamné à passer par pertes et profits (la centrale table sur 
quelques dizaines de milliers de manifestants) et Jean-Claude Mailly, leader de FO, ne se fait 
plus d'illusions, ni sur le projet de l'exécutif ni sur la capacité de cette journée à l'infléchir.  
 
Le constat est amer mais pas de nature à faire reculer une centrale qui se plaît à faire cavalier 
seul depuis plusieurs mois. Au grand dam de la CGT et de la CFDT, avec qui les relations sont 
désormais passées de tendues à très mauvaises. Jean-Claude Mailly peut toutefois se targuer 
d'avoir de la suite dans les idées : l'an dernier déjà, au plus fort de la crise, il dénonçait le 
manque d'impact des mobilisations à répétition et défendait le passage à la vitesse supérieure, 
une grève constituant selon lui «  le seul moyen » d'espérer peser sur les arbitrages du 

gouvernement.  
 
Une position qui devrait évoluer 
Reste que sa stratégie porte à débat. Arc-boutée et inflexible (FO est la seule à s'opposer 
catégoriquement à tout allongement de la durée de cotisation), la centrale est jusqu'ici restée 
quasi inaudible lors de discussions dont elle s'est exclue toute seule. A tel point que cette 
stratégie d'isolement, si elle a été validée par l'ensemble du bureau confédéral, fait grincer des 
dents en interne.  
 
Elle répond en réalité aussi à des visées électoralistes. FO est très remontée contre la réforme 
de la représentativité de 2008, qui, si elle ne la menace pas à court terme, pourrait éroder son 
influence à moyen terme. Par son positionnement, elle espère récupérer une partie des troupes 
de la CFDT, qui pourraient avoir du mal à digérer le soutien affiché la semaine dernière par la 
centrale cédétiste à un allongement, sous conditions, de la durée de cotisation. Dans le même 
ordre d'idées, selon FO, des adhérents de la CFTC et de la CGT devraient participer au défilé 
de ce matin.  
 
Cette position devrait évoluer à la rentrée. FO a confirmé sa non-participation à la mobilisation 
du 24 juin , mais Jean-Claude Mailly «  n'exclut pas  » de rejoindre l'intersyndicale après l'été. 
Hier, il a fait un nouveau pas en ce sens en affirmant, dans « Le Parisien », qu' «  il va falloir 
mener la bagarre à la rentrée et demander le retrait pur et simple du texte pour défendre la 
retraite à 60 ans  ». Selon lui, «  le calendrier gouvernemental est calculé sur les rendez-vous 
syndicaux, sportifs et sur les vacances. C'est du marketing politique ».  
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Les échos 16 juin 2010 
Retraites : le projet du gouvernement 
 

Le relèvement de l'âge légal de départ a été fixé à 62 ans, à partir de 2018. La dernière tranche 
d'impôt sur le revenu est relevée de 40 % à 41 %. Le taux de cotisations des fonctionnaires est 
aligné sur celui du secteur privé. 
 
Le dossier de la réforme des retraites franchit une nouvelle étape, avec l'annonce par le 
gouvernement du contenu de son projet, mercredi matin. Les derniers arbitrages en suspens 
ont donc été tranchés hier soir, lors d'une réunion rassemblant Nicolas Sarkozy, François Fillon 
et Eric Woerth. « Notre objectif est de parvenir à un déficit zéro en 2018 », a prévenu Eric 
Woerth mardi en démarrant sa conférence de presse. 
  
DEPENSES  
· Le relèvement de l'âge légal a été fixé à 62 ans. Les modalités pour y parvenir : un 
allongement d'un quadrimestre (quatre mois) par classe d'âge (par an). Le seuil de 62 ans sera 
ainsi atteint en 2018, pour les assurés nés en 1956. cette mesure phare est chiffrée à 19 
milliards d'euros d'économies.  
 
· L'âge à partir duquel le salarié bénéficie d'une retraite à taux plein, sera lui aussi 
progressivement rehaussé, de 65 à 67 ans.  
 
· La durée de cotisation sera portée à 41 ans et 1 trimestre en 2013 et à 41,5 ans en 2020. 
 
· « Dans la fonction publique, toutes les bornes d'âge bougeront de deux ans également », a 
averti Eric Woerth une économie chiffrée à 4 milliards.  
 
· La réforme « s'appliquera également dans les régimes spéciaux », a indiqué Eric Woerth : le 
relèvement débutera à partir du 1er janvier 2017. 
 
· Carrières longues : le dispositif Fillon est maintenu « et même élargi aux salariés qui ont 
commencé à travailler à 17 ans ». Ces salariés ne seront pas concernés par le relèvement de 
l'âge de départ à 62 ans.  
 
· Pénibilité : retraite à 60 ans à taux plein quels que soient le nombre de trimestres, pour les 
salariés concernés. Ce droit « sera accordé de manière individuel », a prévenu le ministre du 
Travail. Ce qui devrait heurter les syndicats, favorables à une définition collective. La réforme 
ouvre toutefois au passage un « droit nouveau » : les assurés dont l'état de santé est dégradé à 
la suite d'expositions à des facteurs de pénibilité garderont leur retraite à 60 ans mais 
toucheront en outre à cet âge une retraite à taux plein, quel que soit leur nombre de trimestres. 
Au total, entre les salariés concernés par la pénibilité et les carrières longues, ce sont 60.000 
personnes par an qui pourront partir en retraite avant les autres en 2011, et 100.000 en 2015, 
est-il écrit dans le texte du gouvernement.  
 
· Jeunes, femmes, agriculteurs : les jeunes en situation précaire bénéficieront de trimestres 
validés supplémentaires lorsqu'ils sont au chômage non indemnisé. L'indemnité journalière 
perçue pendant le congé maternité entrera désormais dans le salaire de référence servant de 
support au calcul des retraites. Les agriculteurs se voient octroyer le minimum vieillesse (709 
euros pour un célibataire). 
 
RECETTES  
En plus des mesures d'âge, le gouvernement entend prélever 3,7 milliards d'euros de recettes 
nouvelles, soit 4,4 milliards d'euros à l'horizon en 2018, « principalement sur les hauts revenus, 
les revenus du capital et les entreprises ».  
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S'y ajoutera un surcroît de 1 milliard d'euro, grâce à un basculement « très prudent » des 
cotisations chômage sur le système des retraites à partir de 2018, représentant « moins de 3 % 
du bouclage global de la réforme en 2018 ». Le financement des déficits accumulés d'ici 2018 
sera assuré par la Cades, qui « pourra compter sur les ressources du Fonds de Réserve des 
Retraites ». Le FRR « ne sera pas dissous ou utiliser pour financer n'importe quoi», a tenu à 
assurer Eric Woerth.  
 
· La contribution des plus riches. L'exécutif a choisi de relever la dernière tranche d'impôt sur le 
revenu, de 40 % à 41 % dans le cadre une contribution exceptionnelle, non protégée par le 
bouclier fiscal. Son rendement immédiat sera de 230 millions d'euros. 
 
· Les stock-options et les retraites chapeaux voient leur taxation alourdie. La contribution 
sociale payée par le bénéficiaire de stock-options sera triplée, et portée à 8 %. Et la contribution 
versée par l'employeur passera de 10 % à 14 %. ces mesures sont chiffrées à 70 millions 
d'euros dès 2011. Les dividendes perçus seront davantage taxés, pour 645 millions d'euros en 
2011, via la suppression du crédit d'impôt. Les plus-values de cession d'actions et d'obligations 
seront réintégrées dans l'impôt sur le revenu, ce qui rapporterait 180 millions en 2011.  
 
· Côté entreprises, les treizièmes mois et les primes seront dorénavant prises en compte dans 
le calcul des allègements de charge. Cela permettrait d'économiser 2 milliards d'euros.  
 
· Rapprochement privé-public : le gouvernement propose d'aligner le taux de cotisations des 
fonctionnaires sur celui du secteur privé : il passera donc, en dix ans, de 7,85 % à 10,55 %. Le 
dispositif de départ anticipé sans condition d'âge pour les parents de 3 enfants ayant 15 ans de 
service sera fermé à compter de 2012. Enfin, le minimum garanti sera désormais soumis à la 
même condition d'activité que dans le privé.  
 
· Emploi des seniors : mise en place d'une aide à l'embauche d'un an pour les chômeurs de 
plus de 55 ans. Le développement du tutorat sera favorisé.  
 
CALENDRIER  
La réforme devrait prendre effet au 1er juillet 2011, afin de permettre de ne pas prendre à 
défaut les retraités de cette année.  
 
Les échos 17 juin 2010 
La réforme des retraites aura des effets massifs mais laisse planer l'incertitude pour 
l'avenir 
 
L'âge de départ à la retraite est relevé à 62 ans en 2018. Un rythme rapide qui permet, avec de 
nouvelles recettes, de réduire massivement les déficits à cet horizon. Le gouvernement espère 
contenir la mobilisation, qu'il anticipe forte, avec des mesures de compensation. Les syndicats 
et l'opposition critiquent une réforme « injuste » et de court terme. 
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C'est le paradoxe de la réforme des retraites présentée hier, ou son équilibre, selon le point de 
vue où l'on se place. Elle aura des conséquences rapides et fortes sur les assurés et sur les 
finances publiques, mais son horizon s'arrête très tôt, dans huit ans, autant dire demain en 
matière de retraite. En choisissant ce nouvel âge de départ - 62 ans -et cette date - 2018 -, le 
gouvernement espère envoyer deux messages, a priori contradictoires.  
 
Premier message, la réforme réduit fortement les déficits, car son rythme est « rapide », comme 

l'a souligné hier le ministre du Travail, Eric Woerth. L'âge légal d'ouverture des droits sera 
relevé de quatre mois par an à partir de juillet 2011. C'est aller deux fois plus vite que chez nos 
voisins européens. « On fait mieux que les Allemands », insistait-on hier à l'Elysée, où les 

regards sont rivés sur les écarts de taux d'intérêt entre la France et l'Allemagne.  
 
« Un pays éruptif » 
Les mesures d'âge ne comblent pas à elles seules les déficits, mais elles permettent des 
économies massives : 20 milliards d'euros par an à l'horizon de 2020. « C'est énorme », a 

commenté le ministre du Travail. Et elles s'accompagnent de nouvelles recettes pour un 
montant non négligeable, même s'il est insuffisant à court terme (3,7 milliards). La réforme doit 
ainsi réduire le déficit public de près de 0,5 % de PIB dès 2013. Autre élément de crédibilité vis-
à-vis des marchés, l'exécutif se montre prudent sur le transfert des cotisations de l'assurance-
chômage vers l'assurance-vieillesse, prévu à partir de 2015. Il n'en attend que des recettes 
minimes pour boucler la réforme.  
 
Mais si l'exécutif surveille de près la réaction des marchés, il redoute aussi de fortes 
turbulences sociales dans les semaines qui viennent. «  Cela ne va pas être une partie de 
plaisir et c'est normal, la France est un pays éruptif », s'attend-on à l'Elysée. C'est donc le sens 

du deuxième message qu'il espère faire parvenir à l'opinion : en affichant un objectif à 62 ans, 
la réforme n'est pas trop dure, puisqu'il a longtemps été question d'aller jusqu'à 63. Avec un 
risque important tout de même : en ne disant rien sur l'après-2018, on ne rassure pas les 
salariés nés après 1956, qui ne savent pas quelles seront les règles en vigueur au moment où 
ils prendront leur retraite. De fait, le « rendez-vous » prévu en 2018 devra accoucher d'une 
nouvelle réforme au vu des besoins à l'horizon 2030 (25 milliards de plus qu'en 2020 !).  
 
Pour contrer la colère des syndicats, Nicolas Sarkozy, François Fillon et Eric Woerth insistent 
par ailleurs sur le côté « juste » de la réforme. Le gouvernement fait en particulier un geste pour 

les salariés qui ont commencé à travailler jeunes, et qui seront les plus pénalisés par la 
réforme. Le dispositif « carrières longues », qui permet un départ anticipé lorsque l'on a 
suffisamment cotisé, est aménagé mais maintenu. 90.000 assurés continueraient à en 
bénéficier tous les ans. Jean-Louis Malys (CFDT), par ailleurs vent debout contre la réforme, se 
dit d'ailleurs « satisfait », car le dispositif « n'est pas durci ». Eric Woerth recevra les partenaires 

sociaux aujourd'hui et demain pour intégrer d'éventuelles modifications au projet, notamment en 
ce qui concerne les carrières longues, la pénibilité et les polypensionnés.  
 
Préavis de grève à la SNCF 
Autre point clef : le rapprochement des règles en vigueur dans le public et le privé. Une 
demande très forte de l'opinion, surtout à droite. Soupesées jusqu'au dernier moment, les 
mesures annoncées tentent le grand écart entre l'harmonisation et le souci de ne pas trop 
mobiliser les fonctionnaires. On ne touche donc pas au mode de calcul de la pension -
 impossible si on ne remet pas à plat le système de rémunération, argumente Eric Woerth. Mais 
on aligne les taux de cotisation, au risque d'amputer le pouvoir d'achat.  
 
L'opposition a fustigé hier des mesures « injustes » et utilisé un nouvel angle d'attaque : 
l'horizon rapproché de la réforme. « Après 2018, c'est le trou noir ! Il faudra tout 
recommencer », a estimé la première secrétaire du PS, Martine Aubry.  
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« C'est une réforme injuste et à court terme, quasiment une provocation », a jugé de son côté le 

secrétaire général de la CFDT, François Chérèque, dans une interview au Figaro.fr. La CGT a 
demandé au gouvernement de « réécrire » son projet. A la SNCF (où les agents verront leur 

âge de départ augmenter à partir de 2017), un préavis de grève unitaire est prévu pour le 
24 juin, date de la prochaine mobilisation.  
 
L'avant-projet de loi sera transmis demain pour avis aux caisses de Sécurité sociale et aux 
organismes consultatifs des fonctions publiques. Il sera présenté en Conseil des ministres le 
13 juillet. 
 
Un effort de redressement de 30 milliards en 2020 

 
Le relèvement de l'âge légal de départ constitue les deux tiers des économies. 
 

 
 
La « loi Woerth » pèsera plus lourd, financièrement, que la loi Fillon de 2003. La réforme 
présentée hier représente un effort de redressement de 30 milliards d'euros à l'horizon 2020, 
soit une échéance très rapprochée. Le relèvement de l'âge légal doit économiser 20 milliards 
(tous régimes confondus). Viennent ensuite les mesures spécifiques à la fonction publique (taux 
de cotisation...), soit 4,9 milliards, et les recettes nouvelles (allégements de charges réduits, 
taxes, etc.), 4,6 milliards en 2020. A cette date, les mesures de compensation (départs 
anticipés...) coûteraient à l'inverse 1,6 milliard aux régimes. Le gouvernement n'ajoute « que » 
1,4 milliard de cotisations retraite, censées être compensées par une baisse des cotisations 
chômage (rendue très incertaine depuis la crise).  
 
En 2003, l'impact de la réforme avait été évalué également à près de 30 milliards d'euros à 
l'horizon 2020. Mais un tiers (10 à 11 milliards) devait provenir du basculement de cotisations 
retraite chômage qui ne s'est jamais produit. L'effort « réel » sur le privé devait représenter 4 à 
5 milliards d'euros (passage de 40 à 41 ans de la durée de cotisation), et encore le coût des 
contreparties (départs anticipés) a-t-il été très sous-évalué. Les mesures concernant les 
fonctionnaires (passage de 37,5 ans à 41 ans de la durée de cotisation, indexation des retraites 
sur l'inflation) avaient, elles, été évaluées à 13 milliards d'économies. La réforme de 2003 visait 
donc avant tout la fonction publique, le secteur privé ayant été « servi » avec celle de 1993. 
Mais même avec cet effort, il était prévu que l'Etat employeur soit largement sollicité pour 
boucler le financement (15 milliards).  
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La loi de 2010 est censée stabiliser cet effort public à son niveau actuel : le nombre de départs 
en retraite de fonctionnaires, qui a bondi sur la dernière décennie, devrait en effet se stabiliser 
puis décliner. 
 
LAURENT FABIUS ANCIEN PREMIER MINISTRE PS 
« Le gouvernement vide en urgence le Fonds de réserve : c'est de la cavalerie ! » 
 
Puisque l'on vit plus longtemps, n'est-il pas normal de travailler et de cotiser 
davantage ? 

Qu'il y ait besoin d'une réforme profonde, c'est évident. Mais il existe au moins deux 
approches : celle du gouvernement et la nôtre. La nôtre propose pour les retraites une sorte de 
socle universel avec une approche individualisée et un financement équilibré. Le texte du 
gouvernement n'est pas juste car il repose sur un triple recul. Le recul de l'âge légal de départ à 
la retraite de 60 à 62 ans supprime une garantie pour les plus modestes et va peser surtout sur 
les ouvriers. Le recul de 65 à 67 ans pour les départs à la retraite sans décote pénalisera 
particulièrement des centaines de milliers de femmes qui n'ont pas des carrières complètes. Le 
troisième recul concerne la pénibilité : l'idée qui semblait acquise d'une bonification d'un an pour 
dix années de travaux pénibles a disparu ; le gouvernement voudrait n'autoriser le départ à la 
retraite avant le nouvel âge légal qu'à des personnes malades ou invalides, cela choque bien 
au-delà des rangs de la gauche.  
 
Autre aspect important du texte gouvernemental, le compte financier n'y est absolument pas. Le 
gouvernement vide en urgence le Fonds de réserve des retraites que nous avions constitué : 
c'est de la cavalerie ! En outre, aucun projet de réforme des retraites ne vaut sans une politique 
d'amélioration de l'emploi ; rien n'est prévu de ce point de vue. Tout cela conduit, par exemple, 
François Chérèque, un homme réputé pour sa mesure, à parler de « quasi-provocation ». C'est 
vous dire combien ce texte est contestable. Pour moi, il n'est vraiment pas juste et pas vraiment 
efficace.  
 
Etes-vous satisfait du niveau de la taxe sur les hauts revenus ? 

Il existe un déséquilibre flagrant entre ce qui est imposé aux couches modestes ou moyennes 
et ce qui est demandé aux autres, en revenus et capital : on ne peut pas s'en satisfaire.  
 
Avec cette réforme, le gouvernement estime faire preuve de courage, ce qui, selon lui, 
n'a pas été votre cas lorsque vous étiez au pouvoir. Que lui répondez-vous ? 

Je réponds que c'est une conception particulière du courage de taxer les classes moyennes et 
modestes en épargnant presque totalement les autres. Qu'il n'y a rien de très courageux, pour 
combler les urgences, à siphonner les 35 milliards d'euros qui étaient provisionnés pour l'après-
2020 dans le Fonds de réserve des retraites. Cette définition-là du courage n'est ni celle du 
dictionnaire ni la mienne.  
 
Qu'espérez-vous du débat au Parlement ? 

Le gouvernement veut que les discussions en commission aient lieu en juillet, afin d'éviter si 
possible une large mobilisation. Nous voulons, nous, que ces débats soient publics. Il n'y a rien 
à cacher !  
 
Si les socialistes reviennent au pouvoir en 2012, reviendront-ils sur tout ou partie de la 
réforme du gouvernement ? 

Ce texte ne résout les problèmes, je vous l'ai dit, ni du point de vue de la justice, ni du point de 
vue du financement. Il ne règle en rien les sujets d'avenir. Si nous remportons l'élection 
présidentielle de 2012, nous devrons donc reprendre la question et dégager dans la 
concertation des solutions justes, réalistes et pérennes.  
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LAURENCE PARISOT PRESIDENTE DU MEDEF 
« L'aggravation de la fiscalité sur l'épargne est un mauvais signal » 
 
Pensez-vous encore que la réforme puisse aboutir à un consensus ? 
Un grand pas est franchi. Le relèvement à 62 ans et surtout le rythme de ce relèvement à 
quatre mois par an vont freiner considérablement la pente des déficits à venir et permettre 
d'opérer un redressement relatif. Nous continuons d'espérer le consensus de l'ensemble de la 
société car nous sommes tout près d'un équilibre général acceptable et compréhensible. 
  
Vous voyez Eric Woerth ce matin, quels aménagements allez-vous proposer ? 
Dans le dispositif envisagé, certaines mesures réduiraient la compétitivité des entreprises et 
l'attractivité de la France. L'annualisation du calcul des allégements de charges pose ce genre 
de problème, en particulier avec le 13 e mois instauré dans les entreprises avant les 
allégements de charges et qu'il serait scandaleux de considérer comme une stratégie 
d'optimisation fiscale.  
 
Les allégements de charges sur les plus de 55 ans vous satisfont-ils ? 
Nous avons plus besoin d'air que besoin d'aides. Nous croyons moins à des allégements 
spécifiques qu'à une approche ressources humaines pour augmenter le taux d'activité des 
seniors. Nous devons modifier toutes nos stratégies RH pour les dix ou vingt prochaines 
années, mettre par exemple l'accent sur le travail spécifique des plus de 60 ans et sur la 
formation continue des salariés de 50 ans.  
 
La taxation supplémentaire des stock-options et des retraites chapeaux va-t-elle mettre 
fin à ces dispositifs ? 

Sous réserve d'estimations plus précises, je crains que nous portions atteinte à un outil - les 
stock-options -extraordinairement motivant pour les meilleurs talents. On affaiblirait ainsi 
l'attractivité des entreprises françaises. Quant aux retraites chapeaux, l'approche du 
gouvernement risque de ne pas avoir d'impact véritable sur les retraites de niveau très élevé 
attribuées à quelques-uns, mais de pénaliser les retraites supplémentaires proposées à de 
nombreux cadres dirigeants. L'aggravation de la fiscalité sur l'épargne nous surprend 
beaucoup. Alors que nous avons besoin de renforcer les fonds propres de nos entreprises, 
l'imposition des plus-values mobilières dès le premier euro pourrait dissuader certains 
épargnants d'investir dans les entreprises. C'est un mauvais signal. Il faudrait au contraire offrir 
des dispositifs d'épargne retraite plus encourageants pour développer des possibilités de 
capitalisation pour les salariés.  
 
La pénibilité va concerner 10.000 personnes par an à l'issue de la montée en charge. 
Cela vous paraît-il conforme à la réalité de l'emploi pénible en France ? 

C'est un chiffre que nous découvrons, sans savoir quels critères ont été retenus pour une telle 
estimation. Les conditions de travail évoluant sans cesse, il ne peut y avoir d'évaluation 
définitive : une situation pénible il y a dix ans bien souvent ne l'est plus aujourd'hui. Nous avons 
besoin de précisions sur le mécanisme de financement. Là où nous ne sommes pas d'accord, 
c'est que le gouvernement prévoit le financement de la pénibilité par la branche accidents du 
travail-maladies professionnelles. Trouver un financement dans une caisse pour des droits qui 
relèvent d'une autre caisse - celle des retraites -, c'est une confusion des genres dangereuse.  
 
 
Impôts, bouclier : la stratégie fiscale amorce un virage 
 

Le gouvernement prévoit un effort équilibré entre ménages (1,5 milliard) et entreprises 
(2,2 milliards). Quatre hausses d'impôt sont neutralisées dans le calcul du bouclier fiscal. 
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Des hausses d'impôt, des entorses au bouclier fiscal et une contribution spécifique des plus 
riches : amplifiés par la crise, les besoins de financement du système des retraites ont contraint 
Nicolas Sarkozy à se démarquer, en partie, des orientations fiscales qu'il espérait maintenir 
jusqu'à la fin du quinquennat.  
 
Les hausses d'impôts pour les seules retraites, qui interviendront à compter de l'année 
prochaine, s'élèveront à 3,7 milliards d'euros en 2011 et à 4,6 milliards en 2020, soit une 
hausse des prélèvements obligatoires de l'ordre de 0,2 point de PIB. Dans un souci d'équité, le 
gouvernement a pris soin de relever à même hauteur, ou presque, les prélèvements sur les 
ménages (+1,5 milliard d'euros l'an prochain) et les entreprises (+ 2,2 milliards). L'effort n'est 
pas anodin : pour les entreprises, par exemple, il représente plus du tiers du gain généré par la 
réforme de la taxe professionnelle. Mais il reste insuffisant aux yeux des syndicats : «  habile », 
la présentation du projet «  met en avant la contribution des hauts revenus. Mais celle-ci n'est 
pas à la hauteur des enjeux en termes de répartition des richesses et de sortie de crise », 
regrette le Syndicat national unifié des impôts. La mise à contribution de hauts revenus est «  
cosmétique », abonde le Parti socialiste.  

 
Bercy, qui a mesuré l'impact sociologique de chaque mesure, assure pourtant le contraire. Pour 
deux d'entre elles - la hausse de la dernière tranche d'impôt sur le revenu et la hausse du 
prélèvement forfaitaire libératoire -, cela ne fait guère de doute : ce sont des prélèvements 
clairement associés aux plus aisés. Mais la suppression de l'abattement de 25.830 euros sur 
les plus-values et la suppression du crédit d'impôt sur les dividendes (lire ci-dessous) risquent 
de toucher aussi certains petits épargnants. «  C'est marginal », assure-t-on à Bercy. Les 

mesures pèseront également davantage sur les actifs (plus nombreux dans la dernière tranche 
de l'IR) que sur les retraités, selon les études d'impact de Bercy, ce qui risque de faire ressurgir 
la question de l ó®quit® fiscale entre g®n®rations.  

Le régime moins attractif 

Les mesures fiscales annoncées hier n'isolent cependant pas la France, bien au contraire. Le 
Royaume-Uni et les Etats-Unis ont également fait le choix d'augmenter l'impôt sur le revenu des 
plus riches. Une seule mesure semble faire exception : le relèvement des charges sur les stock-
options, qui rend le régime bien moins attractif qu'ailleurs en Europe. Il est vrai que Nicolas 
Sarkozy n'a jamais été très tendre envers ce type de rémunérations, que les patrons de 
banques ont continué de s'attribuer en dépit de la crise.  
 
Les annonces d'hier ont suscité beaucoup de réserves chez les avocats fiscalistes, unis pour 
dénoncer la « mort » du bouclier fiscal, ce dispositif permettant de limiter ses impôts (y compris 
CSG-CRDS) à 50 % de ses revenus. «  Un bouclier qui laisse passer une flèche n'est plus un 
bouclier », défendait d'ailleurs l'Elysée jusqu'à l'hiver dernier. Or, ce ne sont pas moins de 
quatre hausses d'impôt qui seront désormais « neutralisées » dans le calcul des restitutions.  
 
Outre le relèvement de 1 point de la dernière tranche d'IR, les hausses du prélèvement 
forfaitaire libératoire et de la taxation des plus values mobilières et immobilières (de 1 point 
dans tous les cas) ne donneront plus lieu à restitution. «  La droite paie le prix de ses excès », 

regrette un parlementaire de la majorité, estimant que le dispositif aurait pu tenir s'il n'avait pas 
été étendu aux prélèvements sociaux en 2007. Dans les faits, les hausses d'impôt ne 
concerneront pas particulièrement les bénéficiaires du bouclier fiscal : détenteurs de gros 
patrimoines, ils sont cependant loin d'être tous imposés dans la dernière tranche.  
 
En présentant la réforme des retraites, le gouvernement a par ailleurs levé le voile, avec trois 
mois d'avance, sur des mesures prévues pour réduire les niches fiscales et sociales, de 
5 milliards d'euros en 2011-2012. La suppression du crédit d'impôt sur les dividendes et de 
l'abattement sur les plus-values, l'annualisation des allégements de charges des entreprises, la 
révision du régime mère-fille et la réforme des retraites chapeaux représentent 3,1 milliards 
d'euros.  

http://lesechospedia.lesechos.fr/impots.htm?xtor=SEC-3167
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En ajoutant un coup de rabot de 10 % sur les niches « voulues », le gouvernement 
s'approchera de son engagement de réaliser 5 milliards d'économies sur les niches à 
l'automne. Il espère en fait aller au-delà.  
 

 

 
Dividendes, stock-options : 3,7 milliards de taxes de plus l'an prochain 
 
· Impôt sur le revenu 

La tranche supérieure de l'impôt sur le revenu est relevée de 40 % à 41 %. La mesure, qui 
apportera 230 millions d'euros l'an prochain, frappera les 350.000 foyers déclarant plus de 
69.783 euros par part. Cette contribution supplémentaire ne sera pas prise en compte dans le 
calcul du bouclier fiscal.  
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